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PREMIERE RESOLUTION 

(Augmentation du capital social de la Société d’un montant total de deux millions neuf cent quatre-vingt-

seize mille trois cent vingt-cinq euros (2.996.325 €), pour le porter de cent trente mille deux cent 

soixante-quinze euros (130.275 €) à trois millions cent vingt-six mille six cents euros (3.126.600 €) 

par incorporation de la somme équivalente prélevée sur le compte intitulé « Primes d’émission, de 

fusion, d’apport… », par voie de majoration de la valeur nominale des 8.685 actions ordinaires 

composant le capital social lesquelles seront portées d’une valeur nominale d’un montant de quinze 

euros (15 €) à trois cent soixante euros (360 €) chacune) 

 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Président sur l’augmentation de capital 

proposée, 

 

Décide, conformément aux dispositions (i) des articles L. 225-129 et L. 225-130 du Code de 

commerce applicables aux sociétés par actions simplifiée par renvoi de l’article L. 227-1 dudit Code et 

(ii) de l’article 8.1 des statuts de la Société, d’augmenter le capital social de la Société d’un montant 

total de deux millions neuf cent quatre-vingt-seize mille trois cent vingt-cinq euros (2.996.325 €) pour le 

porter de cent trente mille deux cent soixante-quinze euros (130.275 €) à trois millions cent vingt-six 

mille six cents euros (3.126.600 €) par incorporation de la somme équivalente prélevée sur le compte 

intitulé « Primes d’émission, de fusion, d’apport… », lequel sera ainsi réduit de quatorze millions deux 

cent cinquante-neuf mille trois cent soixante-six euros et quatre-vingt-trois centimes (14.259.366,83 €) à 

onze millions deux cent soixante-trois mille quarante et un euros et quatre-vingt-trois centimes 

(11.263.041,83 €), 

 

Décide que cette augmentation de capital est réalisée au moyen de la majoration de la valeur nominale 

des 8.685 actions ordinaires composant le capital social, lesquelles seront ainsi portées d’un montant de 

15 euros à 360 euros chacune. 

 

Prend acte de ce qu’aucune action nouvelle ne sera émise ensuite de ladite augmentation de capital. 

 

Constate, en conséquence de ce qui précède, la réalisation définitive et régulière de l’augmentation de 

capital en date de ce jour. 

 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité des droits de vote des associés présents ou 

représentés. 
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DEUXIEME RESOLUTION 

(Modification corrélative des articles « 6 - Apports » et « 7 – Capital social »  

des statuts de la Société) 

 

 

L’Assemblée Générale, en conséquence de l’adoption de la résolution qui précède, décide de modifier 

les articles « 6 - APPORTS » et « 7 – CAPITAL SOCIAL » des statuts de la Société, lesquels seront 

désormais rédigés comme suit : 

 

« ARTICLE 6 

APPORTS 

 

Il a été fait à la société les apports suivants : 

(…) 

8°) Suivant délibérations des associés réunis en assemblée générale extraordinaire en date du 4 juin 

2025, il a été décidé d’augmenter le capital social d’un montant de 2.996.325 euros pour le porter de 

130.275 euros à 3.126.600 euros par incorporation de la somme équivalente prélevée sur le compte « 

 Primes d’émission, de fusion, d’apport… », par voie de majoration de la valeur nominale des 8.685 

actions ordinaires composant le capital social lesquelles ont été portées d’une valeur nominale d’un 

montant de 15 euros à 360 euros, chacune. 

Soit au total un montant égal au capital social :  ......................................................... 3.126.600 euros. » 

 

ARTICLE 7 

CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de trois millions cent vingt-six mille six cents euros (3.126.600) €. 

Il est divisé en huit mille six cent quatre-vingt-cinq (8.685) actions ordinaires de trois cent soixante 

euros (360,00 €), de valeur nominale chacune, entièrement libérées et toutes de même catégorie » 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité des droits de vote des associés présents ou 

représentés. 

 

 

TROISIEME RESOLUTION 

(Pouvoirs en vue de l’accomplissement des formalités légales) 

 

L’Assemblée Générale, décide de conférer tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un 

extrait du présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes formalités légales. 

 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité des droits de vote des associés présents ou 

représentés. 

 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 

 

 

  __________________  

 Le Président  
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